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1. Premisse: 
L’Association De Fabula de Gênes  Italie, à l’occasion de sa VIII Biennale 
de 2011 organise le 1er Concours International pour la réalisation d’ un 
ouvrage executée à la main avec les techniques de broderie et de dentelle. 
Sujet traité: BOURSE  -  POCHETTE – SAC 
Le concours s’adresse aux artistes de toutes nations, sexe, âge race  et 
religion. 
Le montant à verser comme  participation aux frais  est de € 15.00. 
Le règlement devra être effectué selon les modalités indiquées au 
successif  point  au  moyen de VIREMENT BANCAIRE chez  la Banque 
CARIGE 
 

BANCA CARIGE Agenzia 17 - Genova - Italia 
IBAN:   IT75 S061 7501 4170 0000 1783 380 
BIC:      CRGEITGG117 
CIN:      S 

2. Les ouvrages: 
Chaque auteur pourra présenter une oeuvre unique, inédite exécutée à la 
main où devront prévaloir les techniques de broderie et de dentelle, seront 
acceptés les travaux de type traditionnel   et/ou  innovantf realisés aussi 
avec techniques mélangées.(Broderie et Dentelle fuseau-aiguille et/ou + 
autres techniques : crochet, tissu, peinture .. etc.) 

 
Le travail ne devra pas dépasser les dimensions de  50x60 cm. 
 
 
 

 



3. Exclusion des travaux 
Seront exclues  automatiquement et rendues avec envoi en contre-
remboursement aux frais du destinataire: 

 l’oeuvre qui ne respecte  pas les dimensions dont au point 2 
 l’oeuvre  qui ne  sera pas arrivée dans les délais dont au point 

successif 4 
 l’oeuvre qui a déjà participé à une autre manifestation. 

 

4. Limites de partecipations 
Il faut envoyer la démande d’inscription dans la date de 31/10/2010  
accompagnée de copie du paiement, par  la  poste (sera prouvable le 
timbre postale) addressée à la Association  De Fabula; ou pour e-mail: 
defabula@email.it. 
Dans la date de 31/03/2011 il faudra envoyer  une photo à couleurs du 
travail et/ou de un  détail rapproché dans le formé digitale .jpg de concert 
à une courte motif pour e-mail ou sur CD. 
Tout cela nous permettra de prédisposer un catalogue ayant un prix 
approximatif de € 30.00 qui les gens  intéressées pourraient reserver 
d’avance. 
L’ouvrage  devrà parvenir à frais du auteur dans la date de 31/07/2011 à 
l’adresse de l’association   avec toutes  les  données pour la restitution. 
Prière d’indiquer sur l’emballage: “Elaboré destiné pour un concours – 
sans  valeur commercial”. 
Les oeuvres seront presentées pendant  le biennal  qui aura lieu dans le 
mois de octobre du 2011 et seront rendues dans le delais de 30  jours dès 
la même au moyen de service postale et  en contre remboursement aux 
frais  du destinataire. 
Les donnés seront traités en relation des usages du concours selon les 
dispositions du D.Lgs. n. 106/2003 

 

5. Jury 
Le jury sera  formé par un journaliste ainsi que  par des experts du 
secteur de la broderie, de la Dentelle et du  dessin;  donnera son 
incontrôlable avis. Le travail gagnant  viendra officielment proclamé dans    
l’ambitionné de la VIII Biennal De Fabula. 
A’ tous les partecipants serà delivrée une attestation. 
L’envoi du travail est à entendre comme libérateur pour son exposition et 
pour l’utilisation de l’image. 


